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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

insertion professionnelle
Question écrite n° 120212

Texte de la question

M. Jean Glavany attire l'attention de M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle
des jeunes sur les graves problèmes de financement rencontrés par les missions locales. En effet, les nouvelles
dispositions financières régionales du programme opérationnel FSE 2007-2013 n'ont pas pris en compte
l'enveloppe jusqu'àlors attribuée au titre de l'objectif 2, pour laquelle l'ensemble des collectivités rendaient leurs
fonds éligibles. Pour la mission locale de Tarbes par exemple, si cette perte conséquente venait à se confirmer,
cela entraînerait la fermeture des antennes de proximité et des permanences ainsi que la suppression de
cinq emplois. Cela aurait alors un impact néfaste sur la qualité de travail et d'accompagnement des jeunes en
difficulté. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre afin de ne pas sacrifier le travail important des
missions locales dans le domaine de l'insertion professionnelle et sociale de nos jeunes.

Texte de la réponse

L'attention de M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des jeunes est appelée
sur la situation financière des missions locales et sur les intentions du ministère de l'emploi à l'égard de leurs
financements en 2007. S'agissant des financements de l'Etat, qui composent l'essentiel des concours utiles au
déploiement du programme CIVIS qui s'est traduit depuis 2005 par le financement de 2 000 postes
supplémentaires dans le réseau des missions locales et des PAIO, les crédits votés pour 2007, au titre du
programme 2 « accès et retour à l'emploi » de la mission « travail et emploi », préservent les moyens afférents
au fonctionnement des missions locales et PAIO et à la mise en oeuvre du CIVIS. Avec un montant budgétaire
de plus de 162 millions d'euros au titre de l'action 2 du programme 2, dans le projet annuel de performances, le
Parlement a reconnu l'importance des actions d'accès et de retour à l'emploi au bénéfice des publics les plus en
difficulté et procédé ainsi à une augmentation des moyens alloués aux missions locales et aux PAIO. S'agissant
du FSE et de la nouvelle programmation 2007-2013, le programme opérationnel (PO) France est en cours
d'examen par les instances européennes compétentes. En tout état de cause, une baisse globale annoncée des
fonds européens de l'ordre de 20 à 27 %, répondant ainsi aux besoins des nouveaux pays rejoignant l'Union
européenne, ne signifie pas mécaniquement une baisse équivalente pour les missions locales. D'abord, l'État a
fait le choix d'une répartition des crédits FSE qui préservera au mieux le volet régional des crédits. Ensuite, au
niveau régional lui-même, des choix peuvent être faits afin d'orienter l'utilisation du FSE vers telle ou telle priorité
en fonction des besoins de chaque territoire concerné. Les retours de ces programmations permettent de
considérer que les dotations prévues régionalement en faveur des missions locales devraient être dans la
nouvelle programmation sensiblement comparables aux dotations des précédentes programmations, notamment
si l'on considère le réalisé, et non le seul programmé. Leur mobilisation effective, qui ne relève pas d'un droit de
tirage automatique, suppose par ailleurs que les actions engagées par le réseau justifient l'appel à ces
financements complémentaires. Pour le cas particulier de l'année 2007, la priorité a été donnée à un examen
individualisé de la situation de chaque structure afin d'éviter toute modification brutale des dotations. Cette
instruction ministérielle a été mise en oeuvre, par exemple en prolongeant les dotations disponibles au titre des
anciennes programmations. Les services du ministère, en liaison avec le Conseil national des missions locales
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(CNML), ouvrent par ailleurs en 2007 avec les partenaires du secteur un chantier de modernisation du
financement des missions locales et PAIO engagées dans les programmes emploi, en vue de mieux mettre en
valeur le lien entre objectifs et financement, de valoriser l'activité des missions locales et des PAIO et leurs
résultats. Les crédits FSE de la nouvelle programmation pourraient alors être appelés sur la base de ces
financements rénovés, en assurant une plus grande sécurisation que par le passé, notamment au regard des
exigences d'attestation de dépenses et de traçabilité.
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